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Amendement 2
Iratxe García Pérez
au nom du groupe S&D

Proposition de résolution commune
PPE, S&D, Renew, Verts/ALE
Action coordonnée de l’Union pour combattre la pandémie de COVID-19 et ses conséquences

Proposition de résolution commune
Paragraphe 2

Proposition de résolution commune Amendement

2. témoigne son admiration immense 
à tous ceux qui se trouvent en première 
ligne dans la lutte contre la pandémie et ont 
travaillé sans relâche, tels que les médecins 
et les infirmières, mais manifeste 
également sa profonde reconnaissance 
envers tous les héros anonymes qui 
remplissent des fonctions essentielles, 
comme ceux qui travaillent dans les 
domaines de la vente au détail et de la 
livraison de denrées alimentaires, de 
l'éducation, de l'agriculture, des transports, 
les membres des services d’urgence, la 
société civile, les bénévoles, les agents de 
nettoyage et de la collecte des déchets, afin 
de préserver la vie en société et les services 
publics et de garantir l'accès aux biens 
essentiels; estime qu’il est du devoir de 
l’Union et de ses États membres d’apporter 
tout le soutien possible à ces travailleurs 
essentiels et de reconnaître les sacrifices 
qu’ils consentent jour après jour; demande 
instamment aux États membres de garantir 
des conditions de travail sûres à tous les 
travailleurs situés en première ligne de 
cette épidémie, en particulier au personnel 
médical de première ligne, en mettant en 
œuvre des mesures nationales appropriées 
et coordonnées, y compris en mettant à 
disposition des équipements de protection 
individuelle (EPI) en nombre suffisant; 

2. témoigne son admiration immense 
à tous ceux qui se trouvent en première 
ligne dans la lutte contre la pandémie et ont 
travaillé sans relâche, tels que les médecins 
et les infirmières, mais manifeste 
également sa profonde reconnaissance 
envers tous les héros anonymes qui 
remplissent des fonctions essentielles, 
comme ceux qui travaillent dans les 
domaines de la vente au détail et de la 
livraison de denrées alimentaires, de 
l'éducation, de l'agriculture, des transports, 
les membres des services d’urgence, la 
société civile, les bénévoles, les agents de 
nettoyage et de la collecte des déchets, afin 
de préserver la vie en société et les services 
publics et de garantir l'accès aux biens 
essentiels; souligne que 70 % du personnel 
de la santé et des services sociaux dans le 
monde sont des femmes, qui ne reçoivent 
souvent que le salaire minimum et qui 
travaillent dans des conditions précaires, et 
demande le nivellement par le haut des 
salaires et des conditions de travail dans les 
secteurs majoritairement féminins tels que les 
soins, la santé et le secteur de la vente, ainsi 
que l’élimination de l’écart des salaires et des 
retraites entre les hommes et les femmes et de 
la ségrégation du marché du travail; estime 
qu’il est du devoir de l’Union et de ses 
États membres d’apporter tout le soutien 
possible à ces travailleurs essentiels et de 
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demande à la Commission de superviser la 
mise en œuvre de ces mesures;

reconnaître les sacrifices qu’ils consentent 
jour après jour; demande instamment aux 
États membres de garantir des conditions 
de travail sûres à tous les travailleurs situés 
en première ligne de cette épidémie, en 
particulier au personnel médical de 
première ligne, en mettant en œuvre des 
mesures nationales appropriées et 
coordonnées, y compris en mettant à 
disposition des équipements de protection 
individuelle (EPI) en nombre suffisant; 
demande à la Commission de superviser la 
mise en œuvre de ces mesures;

Or. en
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Amendement 3
Iratxe García Pérez
au nom du groupe S&D

Proposition de résolution commune
PPE, S&D, Renew, Verts/ALE
Action coordonnée de l’Union pour combattre la pandémie de COVID-19 et ses conséquences

Proposition de résolution commune
Paragraphe 17 bis (nouveau)

Proposition de résolution commune Amendement

17 bis. est convaincu qu’une redéfinition 
du cadre et la mise à jour du Semestre 
européen et de la nouvelle stratégie 
annuelle pour une croissance durable 
sont nécessaires afin d’orienter la 
stratégie européenne en vue de la reprise 
économique et sociale avec une prise en 
considération pleine et entière des 
objectifs de développement durable des 
Nations unies, en particulier au travers de 
la mise à égalité des objectifs 
économiques, sociaux et écologiques et de 
leur transformation en l’outil de 
gouvernance qui permettra la 
construction d’une Union européenne 
réellement durable, juste et résiliente;

Or. en
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Amendement 4
Iratxe García Pérez
au nom du groupe S&D

Proposition de résolution commune
PPE, S&D, Renew, Verts/ALE
Action coordonnée de l’Union pour combattre la pandémie de COVID-19 et ses conséquences

Proposition de résolution commune
Paragraphe 29

Proposition de résolution commune Amendement

29. invite les institutions européennes 
et les États membres à s’assurer que l’aide 
financière accordée aux entreprises afin de 
contrer les effets économiques du COVID-
19 soit soumise à la condition qu’elle sera 
utilisée au bénéfice de leurs employés, et 
non pour verser des dividendes ou proposer 
des formules de rachat de parts, pendant 
toute la durée de cette aide;

29. invite les institutions européennes 
et les États membres à s’assurer que l’aide 
financière accordée aux entreprises afin de 
contrer les effets économiques du COVID-
19 soit soumise à la condition qu’elle sera 
utilisée au bénéfice de leurs employés, et 
non pour accorder des primes aux 
dirigeants, pratiquer l’évasion fiscale, 
verser des dividendes ou proposer des 
formules de rachat de parts, pendant toute 
la durée de cette aide;

Or. en
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Amendement 5
Iratxe García Pérez
au nom du groupe S&D

Proposition de résolution commune
PPE, S&D, Renew, Verts/ALE
Action coordonnée de l’Union pour combattre la pandémie de COVID-19 et ses conséquences

Proposition de résolution commune
Paragraphe 30

Proposition de résolution commune Amendement

30. demande à la Commission et aux 
États membres de donner la priorité aux 
aides et aux mesures d’atténuation de la 
crise pour les citoyens les plus vulnérables, 
les femmes et les enfants exposés à la 
violence domestique, les personnes âgées, 
les personnes handicapées, les minorités 
ethniques et les personnes issues des 
régions éloignées et isolées, y compris les 
pays et territoires d’outre-mer et les 
régions ultrapériphériques, au moyen d’un 
fonds de soutien exceptionnel spécifique 
axé sur le système de soins de santé et les 
secteurs touchés par l’épidémie de 
COVID-19, ainsi que les personnes 
risquant de tomber dans la pauvreté ou 
dans l’exclusion sociale, qui courent le plus 
grand risque d’infection par la maladie à 
coronavirus 2019 et souffrent également le 
plus de ses répercussions économiques; 
appelle de ses vœux l’adoption d’une 
stratégie globale de lutte contre la pauvreté 
assortie d’une garantie européenne pour 
l’enfance; presse l’Union et les États 
membres d’incorporer une analyse de 
genre à toutes les mesures qu’ils prendront 
pour répondre à la crise afin d’éviter 
l’exacerbation des inégalités entre les 
sexes, de s’assurer que les services d’aide 
aux victimes de violences restent ouverts, 

30. demande à la Commission et aux 
États membres de donner la priorité aux 
aides et aux mesures d’atténuation de la 
crise pour les citoyens les plus vulnérables, 
les femmes et les enfants exposés à la 
violence domestique, les personnes âgées, 
les personnes handicapées, les minorités 
ethniques et les personnes issues des 
régions éloignées et isolées, y compris les 
pays et territoires d’outre-mer et les 
régions ultrapériphériques, au moyen d’un 
fonds de soutien exceptionnel spécifique 
axé sur le système de soins de santé et les 
secteurs touchés par l’épidémie de 
COVID-19, ainsi que les personnes 
risquant de tomber dans la pauvreté ou 
dans l’exclusion sociale, qui courent le plus 
grand risque d’infection par la maladie à 
coronavirus 2019 et souffrent également le 
plus de ses répercussions économiques; 
demande que des mesures soient prises pour 
protéger les locataires contre les expulsions 
pendant la crise et que des refuges soient 
créés pour les personnes qui ont besoin d’un 
abri; appelle de ses vœux l’adoption d’une 
stratégie globale de lutte contre la pauvreté 
assortie d’une garantie européenne pour 
l’enfance; presse l’Union et les États 
membres d’incorporer une analyse de 
genre à toutes les mesures qu’ils prendront 
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de renforcer les services d’assistance 
téléphonique et d’appuyer les foyers 
d’urgence accueillant des victimes, de 
veiller à l’existence de services d’aide 
juridique et de signalement en ligne afin de 
combattre les violences domestiques et de 
genre et d’en protéger toutes les femmes et 
tous les enfants;

pour répondre à la crise afin d’éviter 
l’exacerbation des inégalités entre les 
sexes, de s’assurer que les services d’aide 
aux victimes de violences restent ouverts, 
de renforcer les services d’assistance 
téléphonique et d’appuyer les foyers 
d’urgence accueillant des victimes, de 
veiller à l’existence de services d’aide 
juridique et de signalement en ligne afin de 
combattre les violences domestiques et de 
genre et d’en protéger toutes les femmes et 
tous les enfants;

Or. en
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Amendement 6
Iratxe García Pérez
au nom du groupe S&D

Proposition de résolution commune
PPE, S&D, Renew, Verts/ALE
Action coordonnée de l’Union pour combattre la pandémie de COVID-19 et ses conséquences

Proposition de résolution commune
Paragraphe 31

Proposition de résolution commune Amendement

31. estime que les États membres 
doivent prendre des mesures pour faire en 
sorte que les travailleurs en Europe, y 
compris les travailleurs indépendants, 
soient protégés contre les pertes de 
revenus, et que les secteurs et les 
entreprises les plus touchés, en particulier 
les PME, bénéficient du soutien et des 
liquidités financières nécessaires; se 
félicite, à cet égard, de la nouvelle 
proposition de la Commission intitulée 
«Instrument européen de soutien 
temporaire à l’atténuation des risques de 
chômage en situation d’urgence à la suite 
de la pandémie de COVID-19» (SURE) et 
demande qu’elle soit rapidement mise en 
œuvre; encourage les États membres à 
mieux coordonner leur législation sociale 
et fiscale afin d’éviter que les mesures 
d’urgence n’aient d’effets néfastes en 
matière de sécurité sociale et de fiscalité 
pour les travailleurs frontaliers;

31. estime que les États membres 
doivent prendre des mesures pour faire en 
sorte que les travailleurs en Europe, y 
compris les travailleurs indépendants, 
soient protégés contre les pertes de 
revenus, et que les secteurs et les 
entreprises les plus touchés, en particulier 
les PME, bénéficient du soutien et des 
liquidités financières nécessaires; se 
félicite, à cet égard, de la nouvelle 
proposition de la Commission intitulée 
«Instrument européen de soutien 
temporaire à l’atténuation des risques de 
chômage en situation d’urgence à la suite 
de la pandémie de COVID-19» (SURE) et 
demande qu’elle soit rapidement mise en 
œuvre et qu’un régime européen de 
réassurance chômage soit mis en place de 
manière permanente; encourage les États 
membres à mieux coordonner leur 
législation sociale et fiscale afin d’éviter 
que les mesures d’urgence n’aient d’effets 
néfastes en matière de sécurité sociale et de 
fiscalité pour les travailleurs frontaliers et 
les travailleurs migrants;

Or. en
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Amendement 7
Iratxe García Pérez
au nom du groupe S&D

Proposition de résolution commune
PPE, S&D, Renew, Verts/ALE
Action coordonnée de l’Union pour combattre la pandémie de COVID-19 et ses conséquences

Proposition de résolution commune
Paragraphe 34 bis (nouveau)

Proposition de résolution commune Amendement

34 bis. demande que les secteurs de la 
culture et de la création bénéficient d’une 
aide, à l’échelon de l’Union comme des 
États membres, car ils sont gravement 
touchés par la crise actuelle et jouent un 
rôle essentiel sur le plan économique et 
social; souligne que la crise actuelle a mis 
au jour le manque de résilience de nos 
systèmes d’éducation et qu’il convient 
donc de considérer qu’il est indispensable 
de mettre à niveau l’infrastructure 
éducative, en ligne et hors ligne, et de 
doter les enseignants et les étudiants des 
compétences et des équipements 
nécessaires pour l’enseignement à 
distance; salue à cet égard l’initiative de 
la Commission de réviser et d’actualiser le 
plan d’action en matière d’éducation 
numérique; estime toutefois que celui-ci 
demeure insuffisant et invite la 
Commission et les États membres à 
élaborer un plan d’investissement 
coordonné pour améliorer les systèmes 
d’éducation;

Or. en
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Amendement 8
Iratxe García Pérez
au nom du groupe S&D

Proposition de résolution commune
PPE, S&D, Renew, Verts/ALE
Action coordonnée de l’Union pour combattre la pandémie de COVID-19 et ses conséquences

Proposition de résolution commune
Paragraphe 49 bis (nouveau)

Proposition de résolution commune Amendement

49 bis. accueille favorablement le train de 
mesures de l’Union dans le cadre de la 
réponse mondiale à la pandémie de 
COVID-19 et les 20 milliards d’EUR 
alloués à la lutte contre la pandémie dans 
les pays tiers partenaires;

Or. en
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Amendement 9
Iratxe García Pérez
au nom du groupe S&D

Proposition de résolution commune
PPE, S&D, Renew, Verts/ALE
Action coordonnée de l’Union pour combattre la pandémie de COVID-19 et ses conséquences

Proposition de résolution commune
Paragraphe 49 ter (nouveau)

Proposition de résolution commune Amendement

49 ter. souligne que la décision du conseil 
d’administration du FMI d’alléger 
immédiatement la dette de 25 des pays 
membres les plus pauvres et les plus 
vulnérables offre un premier exemple 
clairement positif de solidarité concrète et 
rapide, et invite les donateurs 
internationaux à prendre des mesures 
similaires;

Or. en


